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Les mâchefers d’incinération  

issus de déchets non dangereux (MIDND) 



1. PRESENTATION ANGM 

L’Association Nationale pour l’utilisation  
des Graves de Mâchefers  
en travaux publics (ANGM)  
 
Regroupe : 
 - des sociétés du recyclage de Mâchefer d’incinération 
 de Déchets Non Dangereux (MIDND),  
- des collectivités  
 - des experts techniques 
  
Représente aujourd’hui 1/3 de la production  
nationale recyclée 
 
A été créée en 2012 en vue de promouvoir le recyclage de 
 la grave de mâchefer 
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Caractéristiques principales 
 

 

Les MIDND 
Sont les résidus solides en sortie du four des installations de traitement 

thermique de déchets non-dangereux (ITTDND) 
 

La grave de mâchefer 
Représente :  

 90 à 95 % du MIDND, après extraction des métaux et 

 des imbrûlés de grande taille  sur une installation  
de maturation et d’élaboration (IME) => ICPE 

 2 à 3 % de l’ensemble des graves de TP 
 

Est un matériau : 
 Non polluant, connu depuis plus de 25 ans  

 Apte au recyclage en travaux publics  
 Homogène, assimilable à une grave 

 F61 (D21 selon le guide GTR) 

 Plus léger qu’une grave naturelle  
 Considéré comme un matériau alternatif à part entière : 

 Qui s’inscrit pleinement dans le cadre de la valorisation matière 

prescrite par la loi de transition énergétique  (LTECV)du 17 août 2015)  

 Qui est fortement encouragé par le Ministère de l’Environnement 

Cf. plaquette de promotion DGPR-CEREMA de juillet 2016) 

 
 
 

 

 
 

 
  

 

2. PRESENTATION DU MACHEFER 
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Plaquette de promotion 
 DGPR-CEREMA de juillet 2016 



Guide MIDND 

et Arrêté Ministériel du 18 novembre 2011 
 

 Le  guide MIDND apporte des compléments 

pour la mise en application 

de l’Arrêté relatif au recyclage des mâchefers  

en technique routière : 
  à l'inspection des Installations Classées, 

pour le suivi et le contrôle réglementaire sur le terrain 

 aux  acteurs de la profession 

pour la mise en œuvre des matériaux 

 aux exploitants des IME  

pour la fabrication du matériau alternatif  

 

 

 

 Contrairement à la  

Circulaire Ministérielle de mai 1994 : 
 qui n’avait pas de guide d’application dédié 

(hors certains guides régionaux non officiels) 

 qui  n’était pas opposable aux tiers  

 

 

 

  

 

3. MOTEURS (1) 
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 Optimisation de l’information 

Arrêté novembre 2011  Guide MIDND oct. 2012 

Circulaire mai 1994 



Guide MIDND 

et élaboration du matériau alternatif  
 

 Le  guide MIDND précise 

 les modalités d’élaboration 
du matériau alternatif 

 fabrication du matériau alternatif sur une IME 

 adaptation  de la capacité de stockage  

aux besoins des chantiers (durée maximale 3 ans) 

recyclage à flux tendu impossible en TP  

 encadrement du contrôle de conformité (PAQ) 

 traçabilité entre MIDND => matériau alternatif  
 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Contrairement à la  

Circulaire de mai 1994 : 
 qui ne précisait pas l’élaboration sur une IME 
 qui limitait la durée de stockage à 1 an  
 qui ne prescrivait pas un PAQ 
 qui n’interdisait pas explicitement le recyclage direct 
sortie  ITTDND 
 

 

 

 
 

 
  

 

3. MOTEURS (2) 
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IME 

Stockage sur IME 

Fiche technique 

 Optimisation de la traçabilité 



Critères de recyclage  

1. Environnementaux  

  
 

 
 

 

  

 

3. MOTEURS (3) 
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Le  guide MIDND durcit les contraintes 
environnementales  de recyclage 

du matériau alternatif sortie IME 
Prélèvements et analyses sur IME (Cf. art 7 Arrêté) 

 Intrinsèques : 6 paramètres 

 Lixiviation : 16 paramètres 

 Le  guide MIDND prévoit 2 classifications 

environnementales 
 type 1 (VL plus élevées) 

 type 2 (VL plus faibles) 

Contrairement à la  
Circulaire de mai 1994 : 
 qui ne prescrivait  que 2 paramètres intrinsèques 

 qui ne prescrivait que 7 paramètres lixiviation  

 qui ne prévoyait qu’un seul type de recyclage  

 Rassurant pour les utilisateurs 



Critères de recyclage (suite) 

2. Mise en œuvre  

  
 

 
 

 

  

 

3. MOTEURS (3) 
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Le  guide MIDND précise les conditions de mise 

en œuvre de chacun des 2 types : 
 Type 1 : ouvrage routier revêtu 

 Type 2 : ouvrage routier recouvert 

 

 Le  guide MIDND précise les conditions de 
l’environnement immédiat  : 

 hors zones inondables 

à plus de 30 mètres d’un cours d’eau 

 etc. 

 

Contrairement à la  

Circulaire de mai 1994 : 
 qui résumait succinctement les conditions   

de mise en œuvre (Annexe V) 

 Meilleur encadrement de la mise en œuvre  

Domaines d’emploi &  limitation d’usage  

Annexe V Circulaire mai 1994 



Maintien du statut de déchet 

pour la grave de mâchefer sortie IME   
 

Plus difficile de recycler un « déchet » 

 qu’un « produit »  

malgré le récent durcissement réglementaire  

4. FREINS (1) 
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Hétérogénéité d’interprétation  

du guide sur le terrain  
 

 Au détriment de la filière  

 Contraintes et coûts plus ou moins élevés selon l’interprétation 

 Mauvaise influence sur l’image du mâchefer 
 

 

 

 

 

 
  

 

4. FREINS (2) 
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Le Guide semble limité en 1ère lecture  

au recyclage en technique routière   

 

  Alors que l’annexe V de la CM autorisait  

des utilisations en techniques routières  

« assimilées » 

 

4. FREINS (3) 

10 



Information sur les usages « assimilés » : 

 fort encouragement des pouvoirs publics   
   

 

 

 
  

 

5. VOIES DE PROGRES (1) 
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Note technique DGPR aux DREAL de mars 2016 Plaquette de promotion DGPR-CEREMA 

de juillet 2016 



5. VOIES DE PROGRES (2) 
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Ouverture des usages 

 aux travaux sous bâtiment   

   
 Groupe de travail CEREMA-CSTB-INERIS-PROVADEMSE-ADEME-BRGM  

 

 Dans la continuité de la Note technique DGPR de mars 2016 

 Travaux sous bâtiment limités aux matériaux alternatifs type 3  

 

 Groupe de travail ouvert aux professionnels en automne 2017 

 En adéquation avec l’optimisation technique de la grave de mâchefer (extraction métaux)   
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Strict respect du guide :  

objectif principal de 

l’ANGM 

5. VOIES DE PROGRES (3) 



 

En résumé 

 ce nouvel encadrement permet 

 de revaloriser  

l’image du mâchefer 

…mais il reste  

encore quelques situations  

à débloquer  

en raison bien souvent 

 d’une méconnaissance 

 du matériau… 
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6. SYNTHESE 


